Liste de vérification – Travailleur référent – L’Accès Coordonné
Cette liste vise à assurer que les demandes soumises à OCCARS sont claires, complètes et cliniquement appropriées, soutenant des recommandations efficaces et en temps opportun pour les enfants, les jeunes et les familles.
	🗒️  Confirmer l’admissibilité


☐ S’assurer que l’enfant/le jeune répond aux critères d’Accès coordonné (besoins multiples et complexes).
☐ Expliquer clairement comment ces critères sont rencontrés dans la demande.
	🗒️  Fournir un aperçu complet


☐ Inclure un résumé concis des besoins, objectifs, historique de services et du plan de traitement actuel.
☐ Démontrer comment la demande s’aligne avec les services existants et les complémente. 
	🔍  Identifier clairement la demande


☐ Préciser le type de demande : Service(s), Financement ou Répit.
☐ Décrire la demande de façon concise et précise.
	🗂️  Demandes de services


☐ Identifier le service spécifique demandé et expliquer pourquoi il est le plus approprié en ce moment.
☐ Relier la demande aux besoins, objectifs et au plan du jeune/de l’enfant.
	💰  Demandes de financement


☐ Expliquer comment le financement soutient les objectifs de santé mentale du jeune/de l’enfant et complète le plan de services.
☐ Inclure : montant demandé, pourvoyeur de services et méthode de facturation (paiement direct, remboursement à la famille ou avance au travailleur référent).
☐ Confirmer que d’autres sources de financement ont été explorées (Programme des services particuliers à domicile (PSPD), Programme ontarien des services en matière d’autisme (POSA), assurances, subventions, contribution parentale).
☐ Le financement est de courte durée; inclure un plan de transition ou de durabilité.
☐ L’Accès coordonné ne peut pas financer une aide financière générale à la famille.
☐ L’Accès coordonné ne peut pas rembourser des dépenses encourues avant l’approbation écrite.
	🏕️  Camps / activités organisées


☐ Fournir le nom du camp/programme, les dates et le coût.
☐ Les camps/organismes peuvent facturer l’Accès coordonné directement.
☐ Les familles peuvent payer elles-mêmes (une fois approuvé) et soumettre les reçus pour remboursement.
☐ Des avances peuvent être versées au travailleur référent; les reçus doivent être retournés à info@coordinatedaccess.ca.
	🌿  Demandes de répit


☐ Fournir 2 soumissions.
☐ Les soumissions doivent inclure : nom du pourvoyeur, date de début, durée, tarif et coût total.
☐ Pour le répit privé : la facture doit provenir du parent, être signée par le travailleur de répit et clairement datée.
☐ Le répit doit complémenter les services de santé mentale et comporter un plan de réduction graduelle ou de durabilité.
☐ Les paiements sont versés aux organismes/organisations ou remboursés aux familles.
☐ Les remboursements sont généralement traités dans un délai de 30 jours suivant la réception d’une documentation complète.
	🧾  Exigences pour les reçus


☐ Nom de l’organisme ou du pourvoyeur.
☐ Date de la transaction.
☐ Articles/services achetés.
☐ Coût total et taxes applicables.
☐ Numéro d’entreprise ou de TVH.
☐ Non acceptés : preuves de paiement, confirmations de commande, estimations.
	🤝  Responsabilités continues du travailleur


☐ Le travailleur référent demeure responsable tout au long du processus.
☐ Assurer le suivi, maintenir la communication avec l’Accès coordonné et soutenir la coordination.
	📞  Consultation et soutien


☐ Vous pouvez contacter info@coordinatedaccess.ca pour une consultation avant de soumettre une demande si vous avez êtes incertains.  
☐ Une consultation précoce aide à garantir des demandes complètes et un traitement plus rapide.
☐ Les demandes incomplètes ou peu claires peuvent entraîner des délais.
	🔒  Consignes de soumission


☐ Le dossier complet doit être soumis par courriel encrypté ou par télécopieur.
☐ Fax : (613) 288-0426
☐ Courriel : info@coordinatedaccess.ca
